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Introduction 

• De la centralité d'Adam dans 
les Ecritures


• Les critiques de son 
historicité sont la 
conséquence directe de 
notre compromission avec la 
centralité des Ecritures


• Les conséquences de la 
négation d'un Adam 
historique sur la théologie 
fédérale sont grandes



La condition d'Adam pré-lapsus

• De la difficile distinction entre théologie naturelle et surnaturelle 

• Les attributs d'Adam : l'image de Dieu (Gn. 1:26-27), le reflet de Sa perfection. 
Dieu a créé l'homme droit (Ecc. 7:29) 

• Adam était libre d'exercer son choix : il avait la capacité de pécher, et celle de ne 
pas pécher 

• La loi dans le coeur : cf. Romains 2:15. Une loi interne communiqué à Adam 
dans son état naturel, ce qui implique que Dieu l'avait nécessairement pourvu de 
tous les avantages de "persuasion morale" intérieure le rendant capable d'être en 
lui-même constant dans son obéissance 

• Le commandement spécifique : ne pas manger de l'arbre de la connaissance du 
bien et du mal (Gn 2:17) 

• Un problème de mutabilité manifeste



Critique de l'Alliance des Oeuvres

La controverse : l'Alliance des Oeuvres n'existe pas. 

• Où est-elle mentionnée dans la Bible ?   

- Ce n'est pas parce qu'une chose n'est pas nommée que cette chose n'existe 
pas (exemple : où sont les mots 'péché' ou 'transgression' dans Genèse 1-3 ?) 

- Osée 6:7 et Esaie 24:5 semblent faire référence à l'Alliance des Oeuvres. 

• Où est la cérémonie de ratification de l'alliance (mort d'animaux) ?  

- Certaines alliances sont bien ratifiées par du sang (cf. Gen. 15:7-21) 

- Mais cela ne veut pas dire que toutes le sont nécessairement (cf. l'alliance 
avec Phinees en Nb.25:12-13 ; le mariage comme une alliance, Prov. 2:17 et 
Malachie 2:14, etc...)



Rappel : éléments constitutifs d'une alliance divine

• Une initiative issue de la libre volonté de Dieu 

• Une promesse / rémunération qui dépend du respect des conditions 
de l'alliance 

• Deux parties, et des têtes fédérales (représentants) 

• Des termes et conditions spécifiques 

• Une pénalité en cas de non observance des termes de l'alliance 

• Des règles et des principes servant à réguler la relation des parties 
dans le cadre de cette alliance (= principes régulateurs)



L'alliance des oeuvres prouvée

• L'initiative de l'Alliance est créationnelle et divine 

• La promesse de rémunération : la vie éternelle en Eden, ou introduction dans un état de 
gloire au bout d'un certain temps 

• Deux parties : Dieu et Adam. Adam étant la tête fédérale de la création 

• Termes et conditions : l'obéissance à la loi gravée dans le coeur d'Adam (Romains 
2:15) et au commandement spécifique de ne pas manger de fruit de l'arbre de la 
connaissance du bien et du mal (Gen. 2:16-17).  

• Pénalité : la mort dans tous ses aspects, en particulier dans son caractère éternel  
(Gen. 2:17) 

• Principes régulateurs : cultiver, garder et étendre le jardin (Gen. 1:28a ; 2:15), assurer la 
gérance de la création (Gen. 1:28b ; Ps. 8:7-9), se multiplier et remplir la terre (Gen. 
1:28a)



La nature de l'Alliance des Oeuvres

• Au regard des termes et des conditions de l'alliance faite 
avec Adam, il s'agit d'une alliance des oeuvres 

• Au regard des privilèges et de la relation avec Dieu, incluant 
a bonté et la promesse d'une récompense, c'est une 
alliance d'amitié : Adam était l'ami de Dieu, dans son état 
pré-lapsarien  

• Mais cette alliance n'inclue pas en elle-même une once de 
miséricorde, en cas de transgression. Il n'est pas prévu de 
clause gracieuse. Transgresser l'une des conditions de 
l'alliance revient à briser cette alliance



La chute et ses conséquences (Gen. 3:14-19) #1

1. Le serpent : maudit entre tout le bétail, il marchera sur son ventre et 
mangera de la poussière tous les jours de sa vie. Il sera ennemi de la 
postérité de la femme et sera écrasé par elle 

2. La femme : grossesses pénibles et accouchements difficiles, des 
désirs qui "se porteront vers son mari" mais qui ne seront pas 
assouvis, une sujétion "contrainte et forcée" à son mari 

3. L'homme : malédiction du sol, pénibilité du travail, mort dans tous ses 
aspects => en tant que tête fédérale, l'ensemble des conséquences de 
la chute d'Adam s'applique à l'ensemble de la création 

4. L'homme et la femme sont chassés du jardin et privés de l'accès à 
l'arbre de vie (Gen. 3:22-24)



La chute et ses conséquences #2

• L'application de la pénalité alliancielle : la mort fait son entrée dans le monde et s'étend 
à l'ensemble de la création 

• La conscience dans le coeur de l'homme devient imparfaite et souillée, et n'est dés lors 
plus qu'un pâle reflet de la loi de Dieu (cf. Romains 2:15).  

• Les principes régulateurs de l'Alliance sont réduits à l'inutilité :  

1. L'homme et la femme ne peuvent plus étendre le jardin et en sont chassés 

2. Cultiver la terre (travailler) devient pénible et se transforme en simple moyen 
de subsistance, et non plus d'adoration/relation avec Dieu 

3. La création devient complètement désordonnée et Adam ne peut plus en 
assurer la gérance  

4. La multiplication par génération devient pénible, douloureuse, et mortelle. 
Et elle ne sert plus qu'à remplir la terre de péché



La chute et ses conséquences : conclusion #3

• La promesse devient définitivement inaccessible 

• La pénalité alliancielle est appliquée 

• Les conditions de l'alliance deviennent inaccessibles. 
Impossible dans ce contexte de maintenir une obéissance 
parfaite 

• Les principes régulateurs de l'alliance sont réduits à l'inutilité 

= L' Alliance des Oeuvres est brisée...



Adam : la tête fédérale de toute la création

• Le représentant de l'humanité / le représentant de la création toute entière 

• En brisant l'Alliance des Oeuvres, Adam fait passer l'ensemble de la création d'un état de 
perfection à un état dépravation ; d'un état d'amitié à un état d'inimitié avec Dieu ; d'un 
état de liberté à un état d'esclavage du péché ; d'un état de gloire à un état de corruption ; 
d'un état de beauté à un état de souillure 

• Les descendants d'Adam naissent naturellement dans une alliance brisée. Leurs esprits 
sont couverts et dominées par les mêmes ténèbres que celles qui ont enveloppé leur 
premier parent à la chute, et leurs désirs ne se portent plus vers ce qui raisonnable et juste 
mais plutôt vers toute forme de rébellion contre la loi de Dieu. Ils sont naturellement des 
enfants de colère 

• Cependant, les descendants d'Adam ne sont pas exonérés d'obéir à la loi de la création. 
Bien que la transgression d'Adam l'ait éloigné, lui et sa postérité, des bénéfices de 
l'Alliance, ils ne peuvent en aucun cas se séparer de l'obligation d'y obéir 

• La création toute entière, est tout simplement incapable de communier avec Dieu car 
l'Alliance dans laquelle elle subsiste est tout simplement brisée.  



Dieu accorde sa miséricorde à Adam #1

• Dans sa condition post-lapsarienne, l'homme est en détresse et sans 
force, incapable de subsister devant Dieu au moyen de ses oeuvres, 
et incapable de se réconcilier avec Dieu 

• La porte de la repentance n'est pas ouverte dans l'Alliance des 
Oeuvres, et même si elle l'était, Adam n'a plus ni le pouvoir ni la 
capacité d'y entrer. Il est impossible que cette Alliance brisée soit de 
nouveau renouvelée avec lui ou avec sa postérité, car elle nécessite 
un état d'intégrité qui n'existe plus 

• Le seul moyen pour Adam, Eve, et leur descendance d'entrer de 
nouveau en relation avec Dieu ne peut être que de part la miséricorde 
de Dieu



Dieu accorde sa miséricorde à Adam #2

• Nous remarquons que la pénalité de l'Alliance des Oeuvres ne 
semble pas être exécutée sur Adam dans toute sa rigueur. 
Pourquoi ? 

• Dans la malédiction prononcée contre le serpent se trouve une 
promesse de rédemption et de salut pour l'homme. Cf. Genèse 3:15 

• Immédiatement après la chute, et dès la première sentence 
prononcée suite à la chute, Adam et Eve sont l'objet du dessein 
d'amour et de miséricorde de Dieu 

• Dieu ouvre a Adam et Eve et a sa postérité une porte d'espoir et une 
possibilité nouvelle d'entrer en relation avec Lui et de Lui plaire



Dieu accorde sa miséricorde à Adam #3 - 
Éléments de la promesse

• Genèse 3:15 = le proto-evangelion 

• Une promesse de postérité qui écrasera la tête du serpent 
et qui n'y laissera que son talon = Christ, le Sauveur 

• Une promesse de préservation de cette postérité au travers 
de la préservation de la lignée naturelle qui mènera à Lui 

• Une promesse de collectivité. La descendance doit être 
comprise comme "Christ et ceux qui sont en Lui" = 
première mention et fondation de l'église



Dieu accorde sa miséricorde à Adam #4 
Les bénéfices d'Adam, au regard de cette promesse

• L'ouverture d'une dispensation de bonté et de miséricorde pour toute l'humanité, qui 
les éloigne de tout châtiment immédiat et qui ouvre un temps de patience les invitant à 
la repentance et à la découverte de la grâce 

• La foi en la promesse de Gn. 3:15 n'a pas délivré nos premiers parents des 
conséquences de la chute, exception faite de la mort dans son caractère éternel. Les 
croyants demeurent sur cette terre sujets à la souffrance, à la mort physique, et à la 
dissolution de leur corps en poussière, mais :  

• Pour ceux qui croient en la promesse, ces malédictions sont limitées uniquement à la 
ligne de temps, et deviennent les instruments de la bonté de Dieu. Ex.: le fait d'éloigner 
Adam de l'Arbre de Vie est en soi une grâce 

• L'ensemble de ces afflictions, de ces souffrances, et même ultimement la mort dans 
son caractère physique et temporel sont transformés, en vertu de la puissance de cette 
promesse, en véritables bénédictions pour ceux qui placent leur foi en cette promesse 
(cf. Romains 8:28ss)



Conclusion 

Adam gracié :   

1. La transformation du nom de sa femme 
qui devient "la mère de tous les 
vivants" (Gn. 3:20)


2. Le signe et le sceau temporel de cette 
alliance de la promesse : le sacrifice des 
animaux en Gen. 3:21, qui revêt un 
signification du sacrifice à venir de la 
postérité souffrante, et un type de la 
justice imputée à Adam.


3. Adam n'est pas justifié en tant que tête 
fédérale, puisque sa femme obtient les 
mêmes vêtements que lui. = indication que 
la tête fédérale de cette Nouvelle Alliance 
est celle qui est symbolisée par ces peaux.





